
Pouvoir' de 
Ia Cour! 

Ordonnance donnant pouvoir a Ia Cour de reduire les 

interets excessifs 

(Le 6 decembre 1930) 

Attendu que des cas se revelent de temps en temps 
oil des gens necessiteux, soit par improvidence, soit 
pousses par le besoin, encourent des dettes en promettant 
des interets a un taux exorbitant et qu'il leur est 
impossible de payer a echeance, ce qui les expose a des 
poursuites judiciaires entrainant Ia misere pour eux et 
leurs families. 

La Cour, oules les conclusions des Officiers du Roi~ 
a ordonne et ordonne:--

1.-Dans toute action qui pourra etre intentee devant 
Ia Cour pour paiement d'une somme et interets ou pour 
paiement d'interets, tels interets etant dans l'un ou 
!'autre cas a un taux excedant .dix pour cent par an, 
s'il parait a la Cour en prenant toutes les circonstances 
en consideration que les interets reclames sont a un taux 
deraisonnable et injuste Ia Cour aura les pouvoirs 
suivants:-

La Cour pourra ordonner: --
Que le debiteur paiera les interets reclames ainsi 

que les interets futurs a tel taux reduit n'etant pas 



moins de dix pour cent par an qu'elle fixera a sa 
discretion et le dechargera de l'excedant s'il y en a. 

Que Ia proportion des interets qui pourront etre 
deja payes en exces du taux fixe par Ia Cour sera 
imputee a Ia reduction soit des interets dus et ce au 
taux fixe par Ia Cour, soit de Ia somme principale, 
ou de Ia balance d'icelle selon le cas. 

2.-Dans une action intentee devant Ia Cour pour" Hire-
- d' ' d d" d' purchase paiement arrerages es acomptes us en vertu un agreements " 

accord dit (anglice) "hire-purchase agreement" ou pour 
restitution d'effets qui sont le sujet d'un tel accord faute 
de paiement des acomptes y stipules, s'il parait a Ia Cour 
en prenant toutes les circonstances en consideration que 
les acomptes stipules dans tel accord sont a un taux 
deraisonnable et injustement excessif a l'egard de Ia 
valeur probable des effets qui sont le su jet de tel accord 
la Cour aura les pouvoirs suivants: -

La Cour pourra ordonner: -
Que preuve soit faite de ce qui aurait ete le juste 

prix au comptant des efiets qui sont le sujet de tel 
accord a Ia date de !'accord. 

S'il parait que les acomptes stipules sont a un 
taux comprenant plus de dix pour cent par an sur 
tel prix, la Cour pourra ordonner que les acomptes 
seront reduits a un taux qui sera fixe par la Cour 
n'etant pas moins d'un taux portant dix pour cent 
par an de charges sur le dit prix au comptant. 

Que la proportion des acomptes qui pourront etre 
deja payes en exces du taux fixe par la Cour sera 
imputee a la reduction des arrerages dus et des 
acomptes a echoir selon le cas: 

Que la restitution des e:ffets si elle est reclamee 
sera di:fferee pour tel temps et sous telles conditions 
que la Cour pourra imposer. 

3.-Dans toute action visee par cette Ordonnance, la Env?i des 

C I . d C . fi d parties our pourra envoyer es parties evant o:mnus a n e devant 

constater tous faits et chi:ffres relevant de la matiere Commie 

et d'en faire rapport. 



Dettes d'une 
societe 
anonyme 

4.-Les dispositions de cette Ordonnance n'auront 
aucune application aux dettes encourues par une societe 
anonyme soit par !'emission d'anglice "debentures" ou 
autrement. 




